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Résume en francais

La stipulation d’intéréts entre musulmans est nulle, mais cette nullité n’affecte pas le capital principal de
la dette, qui reste d{i. Quant aux regles de preuve, tout paiement partiel d'une dette établie par écrit doit
étre prouvé par un document écrit. De plus, le silence d'une juridiction face a une demande d’enquéte
cherchant a contredire une preuve littérale est considéré comme un rejet implicite.
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